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Annexe 2 à l’article 21c 

(état au 01.08.2017) 

Conversion des résultats des diplômes de langues pour le cours 
CGE 
Diplômes de niveau A2 
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Si le barème d’un diplôme de langue international ne se fonde pas sur un résul-
tat maximal de 100 points, il convient de procéder au calcul suivant: 
 
Nombre de points 
déterminant pour 
l’attribution de la note 

 nombre de points obtenus  x  100 
=  
 nombre maximal de points du barème 

 
Le résultat est arrondi au chiffre entier suivant, qui détermine la note à attribuer. 
 
 
Diplômes de niveau B1 ou supérieur 
 
Un diplôme de langue de niveau B1 ou supérieur correspond à la note de 6. 
 
Les diplômes de langue sont pris en compte conformément à la version en 
vigueur de la liste « Diplômes de langue étrangère reconnus dans le cadre des 
procédures de qualification de la maturité professionnelle et de la formation 
commerciale initiale », établie par le SEFRI. 


